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Mesures l2rovis.£.i.l'es a_ appliquer aux retr~i.!&!L~~ en ce_,9,ui concerne 
la perte de pouvoir d'achat de leur pension 

Decide d'autoriser la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies a faire en 1977 des paiements, d'un montant total ne depassant 
pas 500 000 dollars, afin de compenser la perte subie par les retraites qui ont 
vu le pouvoir d'achat de leur pension dim5nuer sensiblement dans leur pays de 
residence. Les directives a appliquer pour faire ces paiements seront les 
suivantes : il ne sera effectue de paiements que pour la partie de la perte en 
sus de 20 p. 100 et pour les pensions dont le montant, une fois ajuste, ne 
depasserait pas 50 p. 100 du traitement de base net d'un administrateur adjoint 
de 2eme classe (P-1, echelon I); un rapport sur les depenses ainsi faites en 
application de la presente resolution sera soumis par le Comite mixte a 
l'Assemblee generale a sa prochaine session. 
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